
Emoluments, rémunérations, indemnités des personnels médicaux de établissements publics de santé (en €) 
au 1er octobre 2009 (arrêté du 26 octobre 2009) 

Les émoluments des Praticiens Hospitaliers à temps partiel sont calculés sur la base de 6 demi-journées de travail par semaine 
Les émoluments des Praticiens attachés sont calculés sur la base de 10 demi-journées de travail par semaine 

MONTANT BRUT ANNUEL 

Praticiens Hospitaliers T. Plein Praticiens Hospitaliers T. Partiel Praticiens attachés PAC 
Echelon Durée Montant Montant Durée Montant Niveau Durée Montant 

1 1 an 48 734,92 29 240,95 1 an 29 934,88 1 1 an 27 339,76 

2 1 an 49 561,99 29 737,19 2 ans 31 486,76 2 2 ans 31 486,76 

3 2 ans 50 720,24 30 432,14 2 ans 34 277,70 3 2 ans 34 277,70 

4 2 ans 52 043,58 31 226,15 2 ans 38 734,55 4 2 ans 38 734,55 

5 2 ans 54 359,60 32 615,75 2 ans 41 995,08 5 3 ans 41 995,08 

6 2 ans 58 164,67 34 898,80 2 ans 44 040,92 6 4 ans 44 040,92 

7 2 ans 62 300,45 37 380,28 2 ans 46 845,05 7 - 46 845,05 

8 2 ans 64 285,61 38 571,37 2 ans 48 734,92 

9 2 ans 66 601,62 39 960,97 2 ans 49 561,99 

10 2 ans 71 564,64 42 938,79 3 ans 50 720,24 

11 2 ans 74 542,50 44 725,50 4 ans 52 043,58 

12 4 ans 84 745,36 50 847,21 - 54 359,60 

13 - 88 496,93 53 098,16  

 

Assistants 
 Années 1 et 2 Années 3 et 4 Années 5 et 6 

Généraliste 27 339,76 31 486,76 34 277,70 

Spécialiste 31 486,76 34 277,70 38 734,55 

Généraliste associé 25 732,26 29 934,88 32 586,60 

Spécialiste associé 29 934,88 32 586,60 36 808,92 

Indemnités et primes 
Indemnités d'engagement de service public exclusif (PH T. Plein) Montant brut mensuel 485,06
Indemnités d’activité sectorielle et de liaison (PH T. Plein, PH T. Partiel) Montant brut mensuel 413,79
Indemnités pour activité exercée sur plusieurs établissements (PH T. Plein, PH T. Partiel, 
Praticiens attachés, Assistants, PAC)

Montant brut mensuel 413,79 

Assistants : prime d'engagement pour 2 ans Unique 5 302,83
Assistants : prime d'engagement pour 4 ans Unique 10 605,67

Internes et résidents  
Internes et résidents de 1ère année 16 423,97 Indemnité de sujétions particulières allouée aux internes et 

faisant fonction d'interne (taux mensuel) 
369,38 

Internes et résidents de 2ème année 18 182,90 Année de recherche 23 918,91 

Internes et résidents de 3ème année 25 222,35 Majoration brute annuelle pour internes non logés et non nourris 993,65 

Internes et résidents de 4ème année 25 222,35 Majoration brute annuelle pour internes non logés mais nourris 330,67 

Internes et résidents de 5ème année 25 222,35 Majoration brute annuelle pour internes non nourris mais logés 662,98 

Faisant fonction d'interne 15 030,72 Montant brut annuel de la prime de responsabilité : 
Internes en médecine et en pharmacie de 4ème année, internes en 
médecine de 5ème année jusqu’au 31/12/2009 
Internes en médecine de 5ème année à compter du 1er/01/2010 

2 016,03 
 

4 000,00

Permanence médicale, astreintes et appels  
Indemnisation de la permanence des soins sur place pour Praticiens Hospitaliers T. Plein, Praticiens Hospitaliers T. Partiel, Praticiens attachés, PAC, 

Assistants et Praticiens contractuels 

Une nuit, un jour férié, un dimanche 263,31 Une demi-nuit, un samedi après-midi 131,65 

Période de temps additionnel (du lundi au samedi) 315,97 Demi-période de temps additionnel (du lundi au samedi) 157,98 

Période de temps additionnel (dimanche, nuit, jour férié) 471,58 Demi-période de temps additionnel (dimanche, nuit, jour férié) 235,80 

Assistants associés et praticiens associés 
Indemnité de sujétion 216,32 Une demi-indemnité de sujétion 108,16 
Période de temps additionnel (du lundi au samedi) 259,52 Demi-période de temps additionnel (du lundi au samedi) 129,76 
Période de temps additionnel (dimanche, nuit, jour férié) 322,88 Demi-période de temps additionnel (dimanche, nuit, jour férié) 161,43 

Astreintes et appels 
Astreintes opérationnelles pour une nuit ou 2 demi-journées 41,92 Demi-astreinte opérationnelle de nuit ou 2 demi-journées 20,95 
Plafond des astreintes de sécurité pour 4 semaines 425,47 Plafond des astreintes de sécurité pour 5 semaines 547,04 
Astreinte de sécurité pour une nuit ou 2 demi-journées 30,39 Demi astreinte de sécurité le samedi après-midi 15,21 
Indemnité pour chaque déplacement 65,08 A partir du 2ème déplacement 73,36 

Lorsque le temps de déplacement au cours d'une astreinte atteint 3 heures, l'indemnisation de l'astreinte et du déplacement  
se fait sur la base d'une demi-période de temps additionnel de nuit

Gardes médicales des internes  
Dans le cadre des obligations de service 118,43   

En sup. des obligations de service (1 garde) 129,38 En sup. des obligations de service (1 demi-garde) 64,69 

Récupérations 
Pour une période de temps additionnel 1 jour Pour une demi-période de temps additionnel 1/2 journée 

Pour 2 astreintes opérationnelles 1/2 journée Pour 5 astreintes de sécurité 1/2 journée 
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